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(54) Module de sortie pour un dispositif d’élaboration et de délivrance d’un ticket, notamment
ticket de transport

(57) Module (12) de sortie pour un dispositif d'éla-
boration et de délivrance d'un ticket (16), notamment tic-
ket de transport, ledit dispositif comportant des moyens
de transcription d'informations et des moyens d'entraî-
nement dudit ticket vers ledit module (12) de sortie.

Selon l'invention, le module (12) de sortie comporte,
d'une part, une rampe (15) de sortie, inclinée par rapport

au plan horizontal (PH), définissant une direction (d) de
sortie pour ledit ticket (16), et, d'autre part, une butée
(18, 18A) de retenue du ticket (16) sur la rampe (15) de
sortie, disposée sensiblement en regard de ladite rampe
(5), ladite butée (18, 18A) étant élastiquement flexible
dans toutes les directions autour d'une extrémité (18',
18'A).
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Description

[0001] La présente invention concerne un module de
sortie pour un dispositif d'élaboration et de délivrance
d'un ticket, notamment ticket de transport.
[0002] On connaît de l'état de la technique des dispo-
sitifs d'élaboration et de délivrance de tickets de trans-
port comportant des moyens de transcription d'informa-
tions telles que la destination, la classe choisie, les ta-
rifs, etc. Ces informations sont transcrites, par exemple,
par impression thermique et/ou par enregistrement co-
dé d'une piste magnétique. Des moyens d'entraînement
amènent en fin de parcours les tickets ainsi élaborés
vers ledit module de sortie, lequel forme un réceptacle
permettant le recueil des tickets et leur saisie manuelle.
[0003] Le problème qui se pose avec les modules de
sortie de tels dispositifs d'élaboration et de délivrance
de tickets est qu'ils ne permettent pas toujours une pré-
hension aisée des tickets, en particulier lorsque ceux-ci
reposent sur toute leur surface sur un réceptacle plan.
On comprend bien en effet qu'il n'est pas facile de saisir
un ticket plan posé sur une surface également plane.
[0004] La présente invention a pour but de remédier
à cet inconvénient qui, s'il est occasionnel pour un usa-
ger, un voyageur par exemple, n'en demeure pas moins
répétitif quotidiennement pour un préposé à la délivran-
ce de tels tickets, lequel doit porter son attention sur
l'opération de préhension et de remise du ticket, alors
qu'elle devrait en fait répondre à un geste machinal.
[0005] A cet effet, selon l'invention, un module de sor-
tie pour un dispositif d'élaboration et de délivrance d'un
ticket, notamment ticket de transport, ledit dispositif
comportant des moyens de transcription d'informations
et des moyens d'entraînement dudit ticket vers ledit mo-
dule de sortie, est notamment remarquable en ce que
le module de sortie comporte, d'une part, une rampe de
sortie, inclinée par rapport au plan horizontal, définis-
sant une direction de sortie pour ledit ticket, et, d'autre
part, une butée de retenue du ticket sur la rampe de sor-
tie, disposée sensiblement en regard de ladite rampe,
ladite butée étant élastiquement flexible autour d'une
extrémité au moins dans la direction de sortie dudit tic-
ket.
[0006] Ainsi, comme on le verra en détail plus loin, la
saisie du ticket est facilitée du fait du caractère escamo-
table de la butée de retenue dont la fonction est, à la
fois, de retenir le ticket sur la rampe de sortie à l'encon-
tre de la pesanteur et de s'effacer lors de la saisie, dans
un mouvement naturel pouvant s'effectuer en aveugle,
sans rencontrer d'obstacle rigide.
[0007] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, ladite butée de retenue est disposée à une dis-
tance de la rampe de sortie propre à définir, entre la bu-
tée et la rampe, un espace de préhension du ticket. La
saisie du ticket se fait alors par pincement entre deux
doigts, l'un étant introduit dans ledit espace de préhen-
sion.
[0008] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-

vention, la rampe de sortie présente une extrémité ré-
trécie de largeur inférieure à la largeur du ticket, ladite
butée de retenue étant disposée à proximité de ladite
rampe de sortie. Dans ce cas, les bords du ticket étant
dégagés, la saisie s'effectue en prenant le ticket par les
côtés.
[0009] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0010] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle en plan d'un dispo-
sitif d'élaboration et de délivrance d'un ticket, com-
portant un module de sortie selon l'invention.

- La figure 2 est une vue en coupe du module de sor-
tie la figure 1.

- La figure 3 est une vue de dessus du module de
sortie la figure 2.

- La figure 4 est une vue de face d'une variante de
réalisation du module de sortie selon l'invention.

- La figure 5 est une vue en coupe transversale selon
la ligne V-V de la figure 4.

- La figure 6 est une vue de dessus en coupe selon
la ligne VI-VI de la figure 4.

[0011] Sur la figure 1 est représenté de façon partielle
un module d'impression et d'enregistrement magnéti-
que, globalement désigné sous la référence 1, destiné
à être incorporé à un dispositif d'élaboration et de déli-
vrance d'un ticket 16, en particulier un ticket de trans-
port.
[0012] Ce dispositif comporte notamment des
moyens 2 de coupe permettant d'obtenir un ticket par
sectionnement d'une bande continue (non représentée)
munie d'une piste magnétique. Le ticket 16 est alors
acheminé par des moyens d'entraînement vers des
moyens de transcription d'informations qui, dans
l'exemple de réalisation de la figure 1, sont des moyens
4 d'enregistrement magnétique, des moyens 6 de con-
trôle des informations enregistrées et des moyens 5
d'impression tels qu'une imprimante thermique. Ces
moyens sont gérés par un ensemble de circuits électri-
ques et électroniques (non représentés) en fonction
d'informations délivrées par des moyens détecteurs de
présence de la bande ou du ticket, placés en différents
points de leur trajet.
[0013] Les moyens d'entraînement du ticket com-
prennent un tambour 7 commandé en rotation par un
moteur 8 dont le mouvement est transmis par l'intermé-
diaire d'une courroie 9 sans fin souple prenant en char-
ge le ticket 16 par pincement entre la surface périphé-
rique du tambour 7 et la courroie 9.
[0014] Lesdits moyens d'entraînement se terminent
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par des moyens d'acheminement, ici un roue motrice
10, qui dirigent le ticket 16 codé et imprimé vers le mo-
dule 12 de sortie, objet de la présente invention.
[0015] Comme le montrent les figures 1 à 5, le module
12 de sortie comprend une rampe 15 de sortie inclinée
par rapport au plan horizontal PH et définissant une di-
rection d de sortie pour le ticket 16, confondue avec l'axe
médian xx' de la rampe 15. Bien entendu, la largeur 1'
de la rampe 15 est au moins égale à la largeur 1 du
ticket 16. D'autre part, une butée 18,18A de retenue du
ticket 16 sur la rampe 15 de sortie est disposée sensi-
blement en regard de ladite rampe 15, ladite butée 18,
18A étant élastiquement flexible dans toutes les direc-
tions autour d'une extrémité 18', 18'A.
[0016] La butée 18, 18A de retenue pourra être cons-
tituée d'une âme longiligne en un matériau élastique dé-
formable, surmoulée d'une gaine de matériau relative-
ment rigide. Bien entendu, d'autres moyens pourront
être également imaginés pour rendre ladite butée esca-
motable lors de la préhension du ticket.
[0017] En sortie du dispositif d'élaboration et de déli-
vrance, le ticket 16, soumis à son propre poids, descend
la rampe 15 de sortie jusqu'à ce qu'il soit arrêté dans sa
course par la butée 18, 18A de retenue. De cette ma-
nière, il est possible de saisir le ticket 16 en le dégageant
de la rampe 15 de sortie dans un mouvement effectué
à l'encontre de la butée 18,18A, laquelle s'escamote
alors naturellement du fait de sa flexibilité pour ensuite
revenir élastiquement à sa position initiale après saisie
du ticket 16.
[0018] Ainsi que le montre plus particulièrement la fi-
gure 2, la hauteur totale H2 de ladite butée 18 est su-
périeure à la hauteur H séparant le bord de la rampe 15
du plan inférieur 17 du module 12 de sortie, afin que la
différence D=H2-H corresponde à une capacité d'ac-
cueil d'un nombre prédéterminé de tickets s'empilant les
uns sur les autres sur la rampe 15 de sortie dans le cas
de la délivrance d'un carnet de tickets.
[0019] Selon le mode de réalisation des figures 1, 2
et 3, la butée 18 de retenue est disposée à une distance
H1 de la rampe 15 de sortie, propre à dégager, entre la
butée 18 et la rampe 15, un espace 13 permettant la
préhension du ticket 16 par insertion sans gêne d'au
moins un doigt sous une partie d'extrémité libre 16a du
ticket 16. La saisie s'effectue alors par pincement du tic-
ket entre deux doigts, puis retrait, éventuellement à l'en-
contre de la butée flexible 18.
[0020] On peut observer sur les figures 1 et 2 que
dans ce mode de réalisation le ticket 16 repose sur la
rampe 15 de sortie sur une distance de l'ordre de la moi-
tié de sa longueur, de sorte qu'il est tout juste maintenu
en équilibre. Afin d'éviter que le ticket 16 ne tombe au
fond du module 12 de sortie, on prévoit que la butée 18
de retenue comporte des moyens de mise en appui du
ticket 16, ici réalisés par un épaulement 19 en saillie,
ménagé sur la butée 18.
[0021] Dans l'exemple de réalisation des figures 4, 5
et 6, la rampe 15 de sortie présente une extrémité ré-

trécie 20 dont la largeur l" est inférieure à la largeur l du
ticket 16. Ceci permet la préhension du ticket 16 à l'aide
de deux doigts de chaque côté du ticket. Dans ce cas,
la butée 18A de retenue peut être disposée à proximité
de la rampe 15. Le ticket 16 reposant alors sur la rampe
15 de sortie sur pratiquement toute sa longueur, il n'est
pas nécessaire de prévoir des moyens de mise en appui
tels que l'épaulement des figures 1, 2 et 3.
[0022] Dans l'exemple de réalisation représenté sur
les figures 2 et 3, la rampe 15 de sortie définit un plan
P dans lequel la normale n à la direction d de sortie est
horizontale, le plan P interceptant sensiblement perpen-
diculairement l'axe de la butée 18 de retenue. De ma-
nière à centrer la butée 18 par rapport au ticket 16 sor-
tant, il y a avantage à ce que cette dernière soit située
sensiblement sur l'axe médian xx' de la rampe 15 de
sortie.
[0023] Les figures 4, 5 et 6 montrent une variante se-
lon laquelle la normale n à la direction d de sortie dans
le plan P de la rampe 15 de sortie forme avec le plan
horizontal PH un angle α de dévers apte à initialiser le
retournement du ticket 16 lorsque celui-ci se présente
à l'envers, piste magnétique en dessus, ceci de manière
à faciliter le geste de préhension et de retournement
complet. Dans ce cas, la butée 18A de retenue est dé-
calée latéralement par rapport à l'axe médian xx' de la
rampe 15 vers le côté 15a inférieur de la rampe, afin de
rester sensiblement dans l'axe du ticket 16, lequel se
trouve aussi décalé latéralement par gravité vers le côté
le plus bas 15a de la rampe 15 du fait de sa largeur l
plus étroite que la largeur l' de la rampe 15.

Revendications

1. Module (12) de sortie pour un dispositif d'élabora-
tion et de délivrance d'un ticket (16), notamment tic-
ket de transport, ledit dispositif comportant des
moyens de transcription d'informations et des
moyens d'entraînement dudit ticket vers ledit mo-
dule (12) de sortie, caractérisé en ce que le module
(12) de sortie comporte, d'une part, une rampe (15)
de sortie, inclinée par rapport au plan horizontal
(PH), définissant une direction (d) de sortie pour le-
dit ticket (16), et, d'autre part, une butée (18, 18A)
de retenue du ticket (16) sur la rampe (15) de sortie,
disposée sensiblement en regard de ladite rampe
(5), ladite butée (18, 18A) étant élastiquement flexi-
ble dans toutes les directions autour d'une extrémi-
té (18', 18'A).

2. Module de sortie la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite butée (18) de retenue est disposée à
une distance (H1) de la rampe (15) de sortie propre
à définir, entre la butée (18) et la rampe (15), un
espace (13) de préhension du ticket (16).

3. Module de sortie selon la revendication 2, caracté-
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risé en ce que la butée (18) de retenue comporte
des moyens (19) de mise en appui dudit ticket (16).

4. Module de sortie selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de mise en appui du
ticket (16) sont constitués par un épaulement (19)
en saillie, ménagé sur ladite butée (18) de retenue.

5. Module de sortie selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la rampe (15) de sortie présente une
extrémité rétrécie (20) de largeur (l") inférieure à la
largeur (l) du ticket (16), ladite butée (18A) de rete-
nue étant disposée à proximité de ladite rampe (15)
de sortie.

6. Module de sortie selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que la rampe (15)
de sortie définit un plan (P) dans lequel la normale
(n) à la direction (d) de sortie est horizontale, la bu-
tée (18, 18A) de retenue étant située sensiblement
sur l'axe médian (xx') de ladite rampe (15).

7. Module de sortie selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que la rampe (15)
de sortie définit un plan (P) dans lequel la normale
(n) à la direction (d) de sortie forme avec le plan
horizontal (PH) un angle (α) de dévers, la butée (18,
18A) de retenue étant décalée latéralement par rap-
port à l'axe médian (xx') de ladite rampe (15) dans
la direction du bord inférieur (15a) de la rampe (15).
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